


Considérant que la circulation et le stationnement de bateaux et la présence de fiches en 
rivière pourraient causer des accidents pendant le déroulement de certaines de ces manifestations ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires chargé de la police de la 
navigation de la rivière ALLIER, 

ARRETE 

Article t••: Le calendrier de l'année 2017 des manifestations nautiques sur le plan d'eau de 
Vichy, est validé. Ce calendrier est joint en annexe. 

Article 2 : La circulation et le stationnement sur le plan d'eau de VICHY de toutes 
embarcations, hors celles nécessaires aux besoins de ces manifestations et aux Services de Sécurité, 
sont formellement interdits aux jours et emprises indiqués sur le calendrier joint en annexe. 
En vue d'assurer la sécurité des participants, les organisateurs sont autorisés à fermer les accès au 
plan d'eau pendant les mêmes périodes et dans les mêmes emprises, et sont tenus de mettre en place 
les moyens de secours nécessaires en cas d'accidents : poste de secours avec secouristes confirmés, 
médecins, ambulance, hélicoptère de la Sécurité Civile, en liaison avec les Sapeurs-Pompiers et le 
S.A.M.U. de Vichy. 

Article 3 : Par dérogation à l'article 2 - 1er alinéa ci-dessus, le bac "La Mouette" appartenant à 
la Ville de Vichy pourra assurer son service habituel avec l'accord des organisateurs de ces 
manifestations. Toutefois, les pilotes de ce bateau devront modérer leur vitesse et adapter leur 
parcours de façon à n'apporter aucune gêne et à ne pas présenter de dangers pour les participants. 

Article 4 : Toutes les fiches, tous les bateaux placés en rivière par les riverains ou pêcheurs 
seront enlevés dans les emprises indiquées. 

Article 5 : Aucun ouvrage ou installation quelconque ne sera toléré sur la rivière ou ses 
dépendances, hors ceux nécessaires aux besoins de ces manifestations. 

Article 6 : Il est rappelé l'arrêté préfectoral du 10 octobre 1995, portant création d'une 
hydrosurface sur le plan d'eau de VICHY pour écopages des avions bombardiers d'eau, par lequel 
toutes les activités en cours sur le plan d'eau de VICHY sont immédiatement suspendues dès 
qu'une opération d'écopage est nécessaire. 

Article 7 : La ville de Vichy prendra toutes mesures pour signaler aux utilisateurs du plan 
d'eau les interdictions ci-dessus. 

Article 8 : Toute dégradation causée aux ouvrages d'art sera immédiatement réparée aux frais 
de l'organisateur de la manifestation en cours, sauf recours contre les contrevenants. 

Article 9 : Les droits des tiers restent et demeurent expressément réservés. 
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